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Préface  
 

[ϥ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 
 

Souvenons-nous. Un plébiscite quasi unanime pour saluer l'action des associations au plus fort de la 

pandémie du Covid 19. Et plus encore en faveur des salariés et bénévoles reconvertissant leurs activités pour 

parer au plus pressé, organiser une solidarité de proximité, tisser un réseau d'entraide, relayer l'information, 

fabriquer des masques, aider les plus démunis... Souvenons-nous : dans la rue, les magasins ou sur les balcons, 

un vent de civilité a soufflé. Fruit de la nécessité et de la peur de l'ennemi invisible, sans doute, mais révélant 

aussi un ample mouvement de solidarité, un potentiel civique, à l'heure où les Cassandres prédisent, quand 

ils ne l'encouragent pas, la guerre de tous contre tous. 

 

Qu'avons-nous fait, au-delà de l'urgence et des discours, pour entretenir cet élan et soutenir cette 

"France associative en mouvement", radioscopée dans les pages qui suivent ? Cette France des associations 

qui nous parle aussi d'une France de l'Association. Bien souvent en première ligne, les associations payent 

aujourd'hui un lourd tribut en cette sortie de crise qui ne signifie pas la reprise pour tout le monde. Fragilisées, 

certaines ne rouvriront pas leurs portes ou fonctionneront longtemps au ralenti. Parfois, faute de soutien des 

partenaires publics ou privés ou par lassitude de bénévoles éprouvés qui peinent à retrouver leurs marques. 

Déçus également du peu de reconnaissance, hors situation exceptionnelle, et des promesses de tribune qui 

n'engagent à rien. Quelques chiffres traduisent ce malaise : une grande majorité des associations (76%) 

déclarent subir les effets de la crise et, plus inquiétant, 40% se disent à lϥŀǊǊşǘ ƻǳ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sous 

le seuil des 20% d'activité habituelle. Certes, les chiffres remontent au 30 avril, date de clôture de l'enquête, 

et l'on peut espérer que la situation se soit améliorée depuis. Tout dépend aussi du secteur concerné. On se 

doute que les secteurs du tourisme, de la culture et, dans une moindre mesure, des loisirs et du sport, ont été 

particulièrement impactés, à la différence du secteur sanitaire et social toujours très sollicité. Il est donc un 

peu tôt pour tirer un bilan définitif de la période. On sait seulement qu'à l'instar des entreprises, certains ne 

ǎϥŜƴ ǊŜƭŝǾŜǊƻƴǘ ǇŀǎΦ  ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΣ 

tout au long de la crise, grâce à la détermination des ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜǳǊǎΦ  

 

Une raison plus structurelle n'incite pas vraiment à l'optimisme. Dans la précédente livraison de "La 

France associative en mouvement", j'avais évoqué la lente érosion qui travaille le monde associatif organisé. 

À ne pas confondre avec l'ensemble du bénévolat hors associations, et a fortiori avec le bénévolat informel 

dont on sait qu'il est probablement à la hausse. Là encore quelques chiffres pour fixer les esprits : depuis 2019, 

les créations d'associations ont certes résisté, mais sont repassées sous la barre de 70 000 par an. Quant aux 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǎŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀǾŀƴǘ 

la crise, leur nombre est inférieur de 9% depuis 2015.  Le bénévolat associatif subit aussi cette lente érosion, 

la participation plus importante des jeunes ne compensant pas une certaine rétractation des plus âgés qui 

font figure, comme on le sait, de véritables piliers de la permanence associative et du bénévolat régulier, c'est 

à dire au moins hebdomadaire. Rappelons ici que ce noyau dur ne concerne qu'un peu plus de 5 millions de 

personnes sur un total de 12,5 millions bénévoles. Au total, on compte entre 1,4 et 1,5 million d'associations, 

ce qui reste appréciable par comparaison avec les années 60 jugées particulièrement militantes. 
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On ne saurait donc parler de repli. Plutôt d'alerte renouvelée qui ne semble pas suffisamment entendue 

des pouvoirs publics et qui contraste en tout cas, avec les décennies précédentes où le développement quasi 

exponentiel des associations tenait lieu d'acquis intangible. Contraste également avec ce que l'on sait du 

souhait d'engagement, de la recherche de sens, de lien et d'utilité sociale ou même de développement des 

compétences pour une bonne majorité des Français. Aspirations qui peinent aujourd'hui à se concrétiser par 

l'engagement associatif.  

 

Cette préface ne se prête pas aux longues explications sur les raisons de l'érosion ou du contraste avec 

un mouvement contrarié vers ce que j'ai appelé l'associativité. Mais le passage à l'acte dépend beaucoup 

d'une ambitieuse politique de valorisation, de visibilité, d'aide, de reconnaissance et probablement aussi 

d'incitation et de gratification pour ce qui reste avant tout des engagements libres et gratuits. Notamment 

pour 90% des associations qui comptent uniquement sur le bénévolat. Si l'on attend aujourd'hui plus des 

bénévoles, quantitativement et qualitativement, ces derniers en attendent aussi plus !  

 

Cette politique en question, au-delà des mots, n'existe pas plus dans ce quinquennat qu'elle n'existait 

lors des précédents. Hors de tout parti-pris, le jugement récent de la Cour des comptes1 vient de le rappeler. 

En ǾƻƛŎƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Υ Ϧ¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΧϦΣ Ϧ¦ƴ ŜŦŦƻǊǘ ŞǘŀǘƛǉǳŜ 

ǘǊƻǇ ǎŜƎƳŜƴǘŞΧϦΣ Ϧ¦ƴŜ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ł ǊŜǾƛǾƛŦƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞΧϦΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ ǘŜǊƳŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ 

mesurés comme il se doit pour une haute Cour de la République, ils n'en dressent pas moins un état des lieux 

préoccupant. L'appréciation se fait sans doute plus rude au moment où la République et les principes 

républicains semblent menacés. Au moment où le gouvernement promulgue une loi confortant les principes 

de la République en date du 24 août 2021. Une bonne occasion (manquée) de mettre les associations à 

l'honneur. Pourtant, comment oublier que l'association est au fondement de la République, décrite dès 1789 

comme "Un corps d'associés vivant sous la loi commune" ? Que les associations sont les creusets de la 

citoyenneté républicaine, qualifiées longtemps d'écoles de la démocratie ? Comment oublier que la devise 

républicaine s'applique plutôt mieux dans les associations qu'ailleurs ? L'injonction au respect des valeurs 

républicaines et citoyennes ne serait-elle pas plus crédible et plus réelle si, hors associations, existait des 

espaces publics où les individus se vivent et se ressentent comme libres et égaux ? Où sont ces lieux de 

citoyenneté aujourd'hui ? Si ce n'est dans les associations. 

 

{ƛ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

épargner aux associations qui signent déjà une charte des engagements réciproques avec les pouvoirs publics 

quand elles bénéficient de subventions, la signature obligatoire d'un contrat républicain2 assorti de clauses 

discutables au regard de la liberté d'association.  

  

A l'heure des débats sur le sens de la République et à l'aube d'une année électorale décisive, il ne serait 

pas inutile de revenir à ses fondamentaux. La politique devrait avoir comme mission centrale de faire vivre le 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de mettre les acteurs de la société civile en position d'agir pour et dans la Cité. Pourquoi 

la presse qui ne cesse de déplorer à juste titre le désaveu du politique, l'abstention et la fracture avec la société 

civile, ne met-ŜƭƭŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇǊƾƴŜƴǘ 

l'engagement, proposent des politiques publiques ? Pourquoi l'agenda politique des associations (au sens 

grec de la Cité) n'est-il pas plus connu et mieux relayé ? Il tient en quelques points de bon sens que l'on peut 

résumer ainsi : organiser, reconnaître et valider un parcours civique dès le collège, tant il est vrai qu'un 

engagement précoce est la promesse de sa pérennité.  

                                                           
1 Référé de la Cour des comptes sur "La politique d'accompagnement de la vie associative par l'État", 10 mars 2021. 
2 En ce sens il s'agit moins d'un contrat que d'une obligation. 
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Reconnaître l'action bénévole dans le compte d'engagement citoyen aujourd'hui en déshérence. Ouvrir 

le service civique dont tout le monde s'accorde à reconnaitre les vertus à tous les jeunes qui le souhaitent. 

Permettre l'accès à un service universel sous forme de volontariat civil dans les associations notamment, tout 

au long de la vie. Renforcer le rôle du CESE où les associations sont aujourd'hui plus nombreuses avec un droit 

sur l'ordre du jour parlementaire. Comprendre que les associations qui font partie du bloc de 

constitutionnalité3 et sont donc un principe intangible de la République justement, ne peuvent dépendre du 

bon vouloir de telle ou telle majorité politique pour assurer leurs rôles. Qu'elles appartiennent au corps de la 

nation tout entière, et qu'à ce titre l'ensemble des acteurs publics et privés doit contribuer à leur entretien et 

à leur financement, etc. 

  

Nul doute que le Mouvement associatif qui regroupe la grande majorité des associations du pays 

pourrait proposer ce type d'orientations stratégiques et politiques aux candidats à la prochaine élection 

présidentielle. Certains candidats se sont déjà avancés sur ce terrain, évoquant une assise politique reposant 

sur les maires et les associations. D'autres, à la couleur verte, se rappelant d'où ils viennent, sont sensibles 

ŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǎŜǊŀ Ł ƭŜǳǊ ǘƻǳǊ ŘŜ ǎϥŜƴƎŀƎŜǊΧ 

 

Élargissons le débat. La dissidence de la société civile, les nouvelles exigences d'égalité, de dignité et de 

reconnaissance des citoyens s'accommodent mal des politiques autoritaires. Le débat de fond, on le sait, 

déborde les habituels clivages politiques et dépassent même la politique ordinaire au sens usuel du mot. Le 

carrefour historique, sociologique et politique (au sens de la Cité), pour le schématiser à l'extrême, oppose 

une forme générale plutôt populiste à une forme associationniste4. Pour simplifier plus encore : une géométrie 

verticale du politique, favorisée par le présidentialisme à la française, face à une mise en perspective 

horizontale de l'organisation sociale. La voie populiste, plus ou moins radicale, encourage toujours plus la 

vision verticale et surplombante du politique autour d'un leader massimo, exaltant l'unité d'un peuple 

imaginaire, dopant le nationalisme et l'exclusion de l'étranger, désintégrant les corps intermédiaires, se 

défiant des élites culturelles ou intellectuelles d'où qu'elles viennent. La voie associationniste croit en 

l'associativité montante dans la société, dans le rôle majeur qui incombe aux associations pour renforcer le 

lien et la cohésion sociale, et en leur pouvoir d'imprégnation de toutes les sphères de la société : sociale, 

économique et politique. Au-delà du moment électoral, ce sont deux visions de l'homme et de l'avenir qui 

sont en jeu.  

 

Roger SUE, 

{ƻŎƛƻƭƻƎǳŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ de Paris et chercheur au /ŜƴǘǊŜ ŘΩEtude et de Recherche sur les Liens Sociaux 
(laboratoire CERLIS - /bw{ύΦ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŀŘƳƛnistrateur de R&S. 

 

  

                                                           
3 Décision du Conseil constitutionnel du 16 juillet 1971. 
4 Le mot nous vient des révolutionnaires de 1848 pour lesquels le principe républicain d'association devait s'étendre de l'Atelier 
au sommet de l'État. "Liberté, Égalité, Association", telle était pour eux la devise républicaine, à laquelle, référence chrétienne 
oblige, on préférera la "Fraternité".  
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Chapitre I ς [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

 
 
 
 
 

Précisions méthodologiques :  
 
Les associations relevant de la loi du 1er juillet 1901 sont déclarées au greffe des associations, en préfecture, 
en sous-préfecture ou en direction départementale de la cohésion sociale sur le ressort desquelles est 
implanté le siège social. Après vérificŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ 
National des Associations (RNA).  
 
Conformément aux dispositions de la loi pour une République numérique du 7 octobre 2016, les données du 
RNA sont mises à disposition par le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ et font partie des données accessibles en 
consultation et téléchargeables en open data. Elles sont actualisées chaque mois, ce qui permet ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 
ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ mieux au rythme de 
la vie associative.  
 
La période prise en compte va du 1er juillet au 30 juin ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳƳŜƴce avec un trimestre 
marqué par une faible intensité de créations (juillet, août et septembre) et se poursuit par trois trimestres 
riches en nouvelles associations. Ce découpage par trimestre ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ conséquences 
ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ, tout particulièrement depuis 2019-2020.  
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ wb!Σ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ŀǳ Journal Officiel des Associations et 
CƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ (JOAFE). Ces publications ont été la source de nos travaux pendant de nombreuses 
annéesΣ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ мффо-1994. Le lecteur 
ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŞŘƛǘƛƻƴ нлмф ŘŜ La France associative en mouvement pour revenir sur cet 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [ΩƻǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ wb! ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ 
et de leurs objets. Nous en retirons deux avantages : la prise en compte de la date réelle de chaque création 
et un objet unique pour chaque nouvelle association. 
 
[Ŝ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩAlsace-Moselle : elles relèvent du droit local, indépendant de la loi de 
1901, et ne sont pas enregistrées dans le RNA. Les informations sont collectées directement auprès des 16 
ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ře Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin assurant, depuis 2015, le 
greffe des créations5. 

  

                                                           
5 Prise en application de la loi relative à l'économie sociale et solidaire du 31 juillet 2014, l'ordonnance (n°2015-904) du 23 juillet 2015 aligne le 
régime du droit local applicable en Alsace-Moselle sur celui de la loi du 1er ƧǳƛƭƭŜǘ мфлмΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ ŀǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ 
ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭϥƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘϥƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ Ł ƭϥƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ [Ωŀbsence de suivi de la part 
des préfectures nécessite déǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜǎ мс ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎΦ    

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033202746&categorieLien=id
https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations
https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations
http://www.net-iris.fr/veille-juridique/actualite/33419/publication-de-la-loi-sur-economie-sociale-et-solidaire.php
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030921208
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1 ς Le suivi annuel 
 
Lƭ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 2010-2011 Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ que nous nommons 
« associative » 2020-2021, se terminant le 30 juin 2021. 
 

Graphique 1 ς Évolution du nomōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
 

 

Sources : RNA Ŝǘ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜΣ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin et du Bas-Rhin.  
 

!ǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмнΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмп-2015, année 
record affichant près de 75 000 nouvelles associations. Le niveau reste ensuite élevé, ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǇƭƛ ǘǊŝǎ ƴŜǘ de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмф ŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлнлΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řƻƴǘ у ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ. 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ŜƴŎƻǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ře pandémie. Il est 
proche de celui constaté au début de la période observée (2010-2012). 
 

Une analyse par trimestre apporte des enseignements complémentaires particulièrement utiles en cette période. Le 
graphique suivant part du 3ème trimestre 2015 et se termine au 2ème trimestre 2021, ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ 
associative 2020-2021 et deux nouvelles périodes de confinement, du 25 octobre au 15 décembre 2020 (3ème trimestre 
2020) et du 3 avril au 3 mai 2021 (2ème trimestre 2021).  
 

 Graphique 2 ς ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ 

 
Source : RNA. Chaque année associative commence au troisième trimestre civil (juillet-août-septembre) et se termine au deuxième trimestre de 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όŀǾǊƛƭ-mai-juin). 
 

WǳǎǉǳΩŜƴ 2019, le rythme des créations est marqué par des vagues successives dont le 3ème trimestre, de juillet à 
septembre, constitue le creux (15 500 créations en moyenne) et le 1er ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΣ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ (19 000 
créations en moyenne). 
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Le 1er trimestre 2020 marque une légère rupture : contrairement aux années antérieures, il affiche un ralentissement 
lié au confinement qui a débuté le 17 mars et qui a stoppé la concrétisation de certains projets de création. Le repli 
Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇort à la moyenne des 1ers trimestres de la période 2015-2019. Le 2ème trimestre 2020, qui 
comporte 6 semaines de confinement, marque nettement ƭŜ ǇŀǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǇƭƛ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ от҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ нèmes 

trimestres de la période 2015-2019.  
 
Après un net rebond au 3ème trimestre 2020, avec un niveau de créations d'associations proche de celui du 3ème 
trimestre 2019, les 3 trimestres suivants sont particulièrement stables, au plus haut au 3ème trimestre 2020 (16 193 
créations) et au plus bas au 2ème trimestre 2021 (15 664). Le contexte de crise sanitaire a rompu la saisonnalité et a 
maintenu le niveau des créations aux alentours de 16 000 par trimestre. Le chapitre 4, consacré aux effets de la crise, 
prolonge cette analyse. 
 

2 ς ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻōƧŜǘǎ 
 

Précisions méthodologiques :  

À ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩAlsace-MoselleΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ répertoire national des 
associations (RNA) et ŘΩǳƴŜ déclaration au Journal officiel. Elles sont répertoriées, à la lecture de leur objet, sous 29 
thèmes différents, le plus souvent décomposés en sous-thèmes très ciblés (près de 300 au total), selon une 
nomenclature entrée en vigueur en 2007. Nous disposons ainsiΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ 
principal, de son éventuel objet secondaire, de la date de sa création et de son implantation géographique.  

 
Le tableau suivant donne une image précise des objets principaux des associations nouvelles, à partir de leur 
ventilation selon 29 grands thèmes. Il met en évidence les dix groupements retenus par R&S, également présentés 
dans ses publications régionales et départementales. Il est construit sur les créations enregistrées sur trois ans, période 
jugée significative et représentative, Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ La période retenue ici va du 1er juillet 2018 au 30 juin 2021.  
 

Tableau 1 : Répartition des créations selon le thème principal affecté par les greffes des associations 
 

Les 10 thèmes 
groupés R&S 

Les 29 thèmes principaux du Répertoire national des associations 
Nombre 

moyen de 
créations 

Répartition 
en % 

Culture Culture, pratiques d'activités artistiques, culturelles  14 914  22,8% 

Sports 
Sports, activités de plein air  10 069  15,4% 

Chasse pêche  611  0,9% 

Loisirs 
Clubs de loisirs, relations  5 275  8,1% 

Action socio-culturelle  2 160  3,3% 

Social 

Interventions sociales  1 353  2,1% 

Services familiaux, services aux personnes âgées  855  1,3% 

Associations caritatives, humanitaires, aide au développement, 
développement du bénévolat  

3 329  5,1% 

Santé 
Santé  3 054  4,7% 

Services et établissements médico-sociaux  353  0,5% 

Amicales - entraide 
Amicales, groupements affinitaires, groupements d'entraide (hors 
défense de droits fondamentaux) 

5 203  8,0% 

Education - 
formation 

Education formation  3 305  5,0% 

Environnement Environnement, cadre de vie  3 786  5,8% 

Économie  

Conduite d'activités économiques  690  1,1% 

Représentation, promotion et défense d'intérêts économiques  1 667  2,5% 

Aide à l'emploi, développement local, promotion de solidarités 
économiques, vie locale 

1 179  1,8% 

Autres 

Armée (dont préparation militaire, médailles)  197  0,3% 

Clubs, cercles de réflexion  751  1,1% 

Activités politiques  981  1,5% 

Activités religieuses, spirituelles ou philosophiques  738  1,1% 
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Les 10 thèmes 
groupés R&S 

Les 29 thèmes principaux du Répertoire national des associations 
Nombre 

moyen de 
créations 

Répartition 
en % 

Information communication  1 287  2,0% 

Justice  83  0,1% 

Logement  340  0,5% 

Préservation du patrimoine  1 005  1,5% 

Recherche  249  0,4% 

Sécurité, protection civile  178  0,3% 

Tourisme  116  0,2% 

Défense de droits fondamentaux, activités civiques  873  1,3% 

Domaines divers, domaines de nomenclature SITADELE à reclasser  849  1,3% 

  Total  65 449  100,0% 

Source : RNA, créations déclarées sur trois ans (2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021). Traitement R&S. Lecture : En moyenne, au cours des trois 
dernières années, hors Alsace-Moselle, 22,8% des associations nouvelles ont été enregistrées sous le thème principal « Culture ».  
 

La répartition présentée dans ce tableau montre que pƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 
apǇŜƭŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ culturelle (22,8%), sportive dont chasse et pêche (15,4% + 0,9%), ou encore de loisirs 
sous les thèmes « clubs de loisirs » et « action socioculturelle » (8,1% + 3,3%). On peut ajouter diverses associations 
répertoriées sous le thème « ŀƳƛŎŀƭŜǎΣ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦƛƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ »Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŀ ŦƛƴŜǎǎŜ ŘŜ 
la nomenclature, précisons que ce thème réunit les « organisations de professions » et les « associations de personnel 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƘƻǊǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎύ », les « ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ », les « amicales de personnes originaires 
ŘΩǳƴ ƳşƳŜ Ǉŀȅǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǊŞƎƛƻƴ », les « associations féminines », les « ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ de solidarité 
des personnes homosexuelles ou en situation de handicap » ou encore les « ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ».  
 
{ƛ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
fines, le regroupement adopté par R&S, en une dizaine de rubriques, facilite la lecture et permet de rapprocher les 
ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
publications annuelles consacrées à chaque territoire, en libre accès sur notre site.6 Les dix grandes rubriques retenues 
ǇŀǊ wϧ{ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƴŜǳŦ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ уу҈ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ 
« autres », représentant les 12% restants qui réunissent 13 thèmes comportant chacun entre 0,1% des créations (sous 
le thème « justice ») et 2% (sous le thème « information - communication »). 
 
/Ŝǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƭƻƴƴŜ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǘŀōƭŜŀǳΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ 
certains territoires. À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎΣ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ : 

¶ Lƭ ǎŜ ŎǊŞŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł tŀǊƛǎΣ en Martinique, en Lozère, en Charente-Maritime, 
dans le Finistère et le Gers, avec plus de 26,5% de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs créations contre 22,8% en moyenne 
nationale Τ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭΩ¸ƻƴƴŜ, la Marne, ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ les Ardennes (plus de 
20% contre 11,4% en moyenne).  

¶ Haute-Saône, Haute-Marne, Pas-de-Calais, Territoire de Belfort et Corse sont les départements les plus 
« sportifs ηΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ όǇƭǳǎ ŘŜ нр҈ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǇƻǊǘ ŎƻƴǘǊŜ мсΣо҈ 
en moyenne nationale).  

¶ [Ωéducation ς formation dépasse 8% des créations en Mayenne, dans le Nord, la Meurthe-et-Moselle et 
ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ όр% en moyenne nationale).  

¶ [ŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝǘ ƭΩhǊƴŜ ǎŜ ŘŞǘŀŎƘŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, nettement supérieure à la moyenne nationale de 5,8% 
(respectivement de 15,3% et 10%), alors que les Alpes-Maritimes affichent un score de 12% dans le 
domaine économique (5,4% en moyenne nationale).  

¶ Le Territoire-de-Belfort, la Réunion, le Maine-et-Loire, la Seine-Saint-Denis et la Vendée arrivent en tête 

pour les créations dans le domaine social (plus de 13% contre 8,5% en moyenne) ; le Gard, le Pas-de-

Calais et le Finistère dans le domaine de la santé (plus de 7% contre 5,2% en moyenne nationale).  

                                                           
6 www.recherches-solidarites.org pages Dans les territoires / Dans les régions ou Dans les départements 

http://www.recherches-solidarites.org/
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3 ς La dynamique associative dans les territoires  

 
Cette carte de France situe chaque département, au regard de sa dynamique de création. Elle est établie en rapportant 
le nombre de nouvelles associations à la population du territoire, pour tenir compte des besoins et des attentes de 
ses habitants. Cette dŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƛŎƛ ǇƻǳǊ мл 000 habitants, en moyenne annuelle, et 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ des trois dernières années associatives (2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021).  
 

Elle illustre le constat, ŘŞƧŁ ŀƴŎƛŜƴΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ŏréations croissante en direction du sud. Ces différences doivent 
être lues sans jugement de valeur et sans confondre « ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ » et « dynamisme du tissu 
associatif ». En effet, un nombre élevé de créations peut tout autant partiŎƛǇŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜƴǎŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎƻǊǘŜ ŘΩ« hyperactivité » ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ Ŏréer leur propre association, fût-elle ensuite 
en concurrence ou Ŝƴ Řƻǳōƭƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ Ŝǘ ŦǶt-elle éphémère.  
 

Densité de créations dΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ мл 000 habitants (moyenne nationale : 10,0) 
 

 
 
 
 
 

Dans le dernier groupe des « plus de 11,3 créations pour 10 000 habitants en moyenne annuelle », figurent des 
départements situés en outre-mer et dans le suŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ Paris en raison de son statut de capitale. 
 
À ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ Řŀƴǎ le groupe des « moins de 8,3 créations pour 10 000 habitants », composé de 25 départements, sept 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ inférieur à 7 : le Bas-Rhin, le Haut-wƘƛƴ Ŝǘ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ƭƻŎŀƭ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ 
sept personnes pour déposer des statuts associatifs, ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ, ainsi que quatre départements 
régis par la loi 1901 Υ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ƭŜ tŀǎ-de-Calais et la Haute-Saône. 
 
Le lecteur pourra trouver, en accès libre sur notre site, un « quatre-pages » consacré à chacun des départements, 
ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ. Il présente ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƭeur 
répartition selon les dix thèmes ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ évoqués plus haut.  
 

Moins de 8,4 

Nombre de créations 
pour 10 000 habitants 

De 8,4 à 9,5 

De 9,6 à 11,3 

Plus de 11,3 

Sources : RNA, INSEE (recensement de population 2021). Traitement R&S.  

 














































